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contractuels
Question écrite n° 20233

Texte de la question

Mme Nathalie Appéré attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents en contrat en
collectivités territoriales qui sont dans l'attente de naturalisation. De nombreux agents en demande de
naturalisation, travaillant en collectivités, sont dans une situation précaire. Cette précarité est un motif de rejet de
nationalité française par les préfectures. Or, tant qu'ils ne seront pas naturalisés, l'accès à la fonction publique
leur sera refusé. Ainsi, même si leur nom figure sur une liste d'aptitude, ils ne peuvent être recrutés
définitivement. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est envisageable que les collectivités établissent
pour ces agents une promesse d'embauche pouvant servir de garantie à l'obtention de la nationalité française
auprès des préfectures.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a entendu restaurer le sens de l'accès à la nationalité française par décision de l'autorité
publique, tant comme aboutissement d'un parcours d'intégration réussi que comme facteur de renforcement
pour la Nation. A législation et réglementation constantes, la circulaire INTK1207286C du 16 octobre 2012,
complétée par la circulaire INTK1300298C du 21 juin 2013, a ajusté les critères d'examen des demandes
d'acquisition de la nationalité française à la réalité de certaines évolutions sociales, collectives et individuelles.
Ainsi, s'agissant de l'insertion professionnelle, qui constitue un facteur essentiel de l'intégration du demandeur à
la communauté nationale, autant que le succès de ses démarches, sont vérifiées la cohérence et la
persévérance qu'il manifeste sur ce point au regard de l'ensemble de son parcours. La volonté du postulant de
s'insérer professionnellement sera dès lors établie sans difficulté s'il justifie, par exemple, de contrats à durée
déterminée signés avec une collectivité territoriale, sans qu'il soit nécessaire que celle-ci établisse une
promesse d'embauche de longue durée, voire un engagement de titularisation, en cas de naturalisation de
l'intéressé. Ceci rappelé, il pourra néanmoins être utile qu'un postulant à la nationalité française fasse parvenir
aux services préfectoraux chargés de l'instruction de sa demande une éventuelle promesse d'embauche venant
ainsi conforter une insertion professionnelle déjà en bonne voie de réalisation. Si cette promesse d'embauche
permet d'étayer les autres éléments attestant de la dynamique du parcours professionnel du demandeur, elle ne
saurait toutefois préjuger en elle-même de l'appréciation de l'autorité préfectorale quant à l'insertion
professionnelle d'un postulant à la naturalisation.
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